
CENTRE DE GESTION DES VOSGES 
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Réunion du Conseil d'administration 

Séance du 21 février 2020 

 

Date de convocation : 14 février 2020 

Nombre de membres 

¤ 21 en exercice 

¤ 13 présents et représentés 

¤ 13 votants 

L'an deux mil vingt le vingt et un février à 9H00 

Le Conseil d'Administration légalement convoqué s'est réuni 30 rue Abbé Vincent, GIRMONT à CAPAVENIR 

Vosges (88150) sous la présidence de Michel BALLAND, Maire délégué de GIRMONT. 

Etaient présents : 

M. BALLAND Michel (Maire délégué de GIRMONT), M. BERNARD Daniel (Maire de FIGNEVELLE), M. 

DOUSTEYSSIER Jean-Claude (Maire de VENTRON), Mme. GABRION Joëlle (Adjointe au Maire de 

CAPAVENIR VOSGES), Mme. GRASSER Elisabeth (Conseillère municipale de POUSSAY), M. HENRIOT 

Jean-Marie (Conseiller municipal délégué de CONTREXEVILLE), M. RAFFEL Paul (Maire de CHAVELOT), 

M. HARAUX Jean-Marie (Conseiller Municipal de DOMPIERRE), M. GUYOT Jacques (Maire de La 

SALLE), formant la majorité des membres en exercice. 

Excusés : 

M. BASTIEN Yves (Président CC de BRUYERES VALLONS DES VOSGES), M. COSSIN Serge (Maire de 

DARNIEULLES), M. LUCHIER Jean-Claude (Conseiller Municipal de DOGNEVILLE), M. HABRANT 

Raymond (Maire de NOMEXY), M. LECLERC Simon (Maire de NEUFCHATEAU), M. HESTIN Jacques 

(Maire d’ANOULD), M. JALLAIS Jacques (Maire de SAULCY SUR MEURTHE), Mme. KLIPFEL Elisabeth 

(Maire de CHAMPDRAY), M. LARRIERE Pascal (Adjoint au Maire de GOLBEY), M. MICHEL Jean-Pierre 

(Vice-président CC Région Rambervillers), M. PERROT Jean-Luc (Adjoint au Maire de GERARDMER), M. 

PIERRAT Benoit (Maire de RAON L'ETAPE), Mme. STAPPIGLIA Denise (Conseillère communautaire CC 

des Hautes Vosges). 

Pouvoirs : 

M. PIERRAT Benoit (Maire de RAON L'ETAPE) à M. BALLAND Michel (Maire délégué de GIRMONT), M. 

HABRANT Raymond (Maire de NOMEXY) à Mme. GABRION Joëlle (Adjointe au Maire de CAPAVENIR 

VOSGES), Mme. KLIPFEL Elisabeth (Maire de CHAMPDRAY) à Mme. GRASSER Elisabeth (Conseillère 

municipale de POUSSAY), M. SOLTYS Philippe (Maire d’UXEGNEY) à M. BERNARD Daniel (Maire de 

FIGNEVELLE). 

Etaient présents également : 

M. SCHEER Frédéric (Directeur du centre de gestion), Mme. DETRIE Catherine (Responsable du pôle 

Administration Générale), Mme. MAINARDI Nadia (Responsable du service Comptabilité/RH), M. BASS 

Dylan (Contrôleur de gestion). 

Désignée en qualité de secrétaire de séance : 

Mme. GABRION Joëlle (Adjointe au Maire de CAPAVENIR VOSGES). 



187 : Contrats d’Assurance des Risques Statutaires 
 
 
- Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale, notamment l’article 26 ; 

- Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n° 84-53 

du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les Centres de Gestion 

pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux ; 

 
 
Le Président expose : 

 
• L’opportunité pour la Collectivité / l'Etablissement de pouvoir souscrire un ou 

plusieurs contrats d’assurance statutaire garantissant les frais laissés à sa charge, en 
vertu de l’application des textes régissant le statut de ses agents en matière de 
protection sociale (absences pour raison de santé), 

• L’opportunité de confier au Centre de Gestion des Vosges le soin d'organiser une 
procédure de mise en concurrence, 

• Que le Centre de Gestion peut souscrire un tel contrat pour son compte, en 
mutualisant les risques, si les conditions obtenues donnent satisfaction à la 
Collectivité / l'Etablissement, 

• Que la présente procédure se distingue des deux autres groupements initiés par le 
CDG88 (« PREVOYANCE » et « SANTE ») qui concernent l’assurance et la 
couverture des agents territoriaux, 

 
Les membres du Conseil d’Administration, après en avoir délibéré : 

 
 

 
DECIDENT 

 

Article 1er  :  Le Centre Départemental de Gestion s’auto-mandate pour : 
  

• Lancer la procédure de marché public, en vue le cas échéant de souscrire pour son 
compte des conventions d’assurances auprès d’une entreprise d’assurance agréée, 
cette démarche peut être entreprise par plusieurs collectivités locales intéressées.  

• Recenser auprès de l’actuel assureur statutaire les données statistiques 
d’absentéisme de la collectivité pour la période 2017, 2018 et 2019 selon le modèle de 
fiche statistique proposé par le CDG88 (cette présentation permet de recenser 
l’ensemble des données statistiques nécessaires à la fiabilisation des éléments de 
consultation : nombre de jours déclarés et réellement remboursés, masse financière 
récupérée par l’assureur via les recours contre tiers- responsables, frais médicaux, 
capitaux décès,…). 

  
Article 2 : Ces conventions devront couvrir tout ou partie des risques suivants : 
 

• Agents « affiliés » à la C.N.R.A.C.L. : Décès, accident de service et maladie contractée 
en service, longue maladie, maladie longue durée, maternité / adoption / paternité / 
accueil de l’enfant, maladie ordinaire, temps partiel thérapeutique, mise en disponibilité 
d'office pour maladie, allocation d’invalidité temporaire. 

• Agents « non affiliés » à la C.N.R.A.C.L. : Accident du travail et maladie 
professionnelle, grave maladie, maternité / adoption / paternité / accueil de l’enfant, 
maladie ordinaire, reprise d’activité partielle pour motif thérapeutique. 
  



Ces conventions devront également avoir les caractéristiques suivantes : 
 
Durée du contrat : 4 ans, à effet au 1er janvier 2021. 
Régime du contrat : capitalisation intégrale. 
 
Cette phase de mandatement n’engage en rien la collectivité. A la suite de la présentation 
des résultats du marché (prévue au printemps 2020), le choix définitif d’adhésion au 
groupement se fera par une seconde délibération.  

 
Les principales caractéristiques du nouveau contrat-groupe 2021-2024, à titre informatif, seront 
les suivantes : 
 
• Une gestion de proximité par le CDG88 pour tous vos sinistres (dont gestion électronique des 

documents le cas échéant),  
• Un transfert automatisé des déclarations d’absence l’application AGIRHE, 
• L’organisation de Comités de Pilotage de l’Absentéisme dans les collectivités (localement 

pour les collectivités de plus de 30 agents et au sein du CDG88 pour les plus petites), 
• Une tarification au plus juste via une analyse fine de vos statistiques sur les années 2017, 

2018 et 2019, 
• Une tarification spécifique pour chaque taille de collectivité (de la plus grande à la plus 

petite),  
• Une étude systématique des Accidents de Service et des Maladies Professionnelles en lien 

avec notre service Hygiène / Sécurité. La Commission de Réforme sera saisie des cas les 
plus complexes, 

•  La poursuite de l’utilisation des services annexes du contrat dans le cadre des instances 
médicales (Comité Médical / Commission de Réforme) et du service de Maintien dans 
l’Emploi. 

 
 
 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus, et ont signé au registre les membres 
présents. 

Pour extrait conforme. 

 
 

M. BALLAND Michel 
Président du Centre Départemental de Gestion des Vosges 
Maire délégué de GIRMONT 

 
 


